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√ Chaque jour, vous utilisez de l’eau pour la vaisselle, la douche, la      

lessive, les WC… 

Après usage, ces eaux polluées doivent être correctement traitées 

avant d’être rejetées dans le milieu naturel. Il est de la responsabilité 

de chacun de veiller à ce que les eaux usées (polluées) ne portent     

pas préjudice à l’environnement ni à la santé humaine.  

a réalisation des  contrôles 

de terrain de l’ensemble 

des dispositifs d’assainisse-

ment non collectif    présent sur le 

territoire est une   obligation pour 

toutes les communes, dont la mise 

en application se répercute nécessai-

rement sur les usagers et utilisateurs 

de ces  systèmes.  

Cette exigence découle de la Loi sur 

l’Eau du 3 janvier 1992, confirmée sur 

ce point par la Loi sur l’Eau et les Mi-

lieux Aquatiques du 30 décembre 

2006, et par la Loi portant Engage-

ment National pour l’Environnement 

du 12 juillet 2010 (dite Grenelle II).  

Les contrôles visent à vérifier que les 

installations d’assainissement non 

collectif ne portent pas atteinte à la 

salubrité publique et/ou à la sécurité 

des personnes, et    permettent la 

préservation de la qualité des eaux 

superficielles et souterraines, en 

identifiant d’éventuels risques envi-

ronnementaux ou sanitaires liés à la 

conception, à l’exécution, au fonc-

tionnement, à l’état ou à l’entretien 

des installations. 

Les missions obligatoires du SPANC 

consistent à procéder à la vérifica-

tion technique de la conception, de 

l’implantation et de la bonne exécu-

tion des installations neuves ou ré-

habilitées ainsi qu’à la vérification 

périodique du bon fonctionnement 

des installations existantes. 

 

Dans le cadre de ses différentes  

missions, le SPANC s'engage à mettre 

en œuvre un service de qualité.  

Les prestations suivantes sont ainsi  

garanties : 

√ L’apport, lors des contrôles de 

terrain, d’une information  

technique aussi précise que  

possible. 

√ Une permanence téléphonique et 

physique, les jours ouvrés, pour 

apporter une première réponse aux 

interrogations ou problèmes  

techniques rencontrés sur le   

terrain. 

√ CONTACT : 

Serge PREYRE 

1 rue du château  

04180 Villeneuve 

Tél. 04 92 78 41 33  

Fax. 04 92 78 52 91 

spanc@dlva.fr 


